
...Ne restez pas seuls 

PREVENIR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX (R.P.S.) EN ENTREPRISE  



 

MANQUE DõAUTONOMIE 

Lõautonomie au travail d®signe la possibilit® dõ°tre 

acteur dans son travail. 

Le manque dõautonomie inclut notamment , la 

faible marge de manǆuvre, lõabsence de  

participation aux décisions concernant  

lõorganisation de son travail, la sous-utilisation de 

ses compétences, procédures trop rigides, etc. 

CONFLITS DE VALEURS 

Ils concernent la distorsion entre ce qui est exigé 

au travail et les valeurs professionnelles, sociales 

ou personnelles des salariés.  

Par exemple : faire un travail que lõon juge inutile, 

vendre un crédit à des personnes à très faibles 

revenus, faire la promotion dõune m®thode que 

lõon sait inefficace, etc. 

INSÉCURITÉ DE LA  

SITUATION DE TRAVAIL 

Lõins®curit® de la situation de travail comprend ¨ 

la fois la peur de perdre son emploi, le non 

maintien du niveau de salaire, le contrat de  

travail précaire et le risque de changement non 

maîtrisé des tâches ou des conditions de travail, 

les restructurations, lõincertitude sur lõavenir de 

son métier, etc. 

La souffrance au travail correspond à une situation anormale qui se traduit par un mal-être,  

un sentiment dõ®puisement professionnel (burnout) ou une souffrance mentale et/ou 

physique où sont présents un ou plusieurs des 3 aspects suivants (combinés ou non) : 

VIOLENCES 

EXTERNES 
sur des salariés  

par des personnes externes  

¨ lõentreprise. 

VIOLENCES 

INTERNES 
par du personnel  

de lõentreprise. 

STRESS 
Déséquilibre entre la perception 

des contraintes quõimpose le 

travail et ses propres ressources 

pour y faire face. 
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Définition de la souffrance au travail  

RAPPORTS SOCIAUX  

AU TRAVAIL DÉGRADÉS 

Ils incluent les relations avec les collègues ou avec 

la hiérarchie, les perspectives de carrière,  

lõad®quation de la t©che ¨ la personne, les  

proc®dures dõ®valuation du travail, lõattention 

portée au bien-°tre des salari®s, lõaide et la  

reconnaissance du travail fournis par les collègues 

et la hiérarchie. 

Ils portent également sur les « pathologies » des 

rapports sociaux comme le harcèlement moral ou 

sexuel, les conflits exacerbés entre des personnes. 
INTENSITÉ  

ET TEMPS DE TRAVAIL 

Cela peut comprendre par exemple :  

les contraintes de rythme, lõexistence dõobjectifs 

irr®alistes ou flous, lõexigence de polyvalence non 

maîtrisée, les instructions contradictoires, les 

longues journées de travail, le travail en horaires 

atypiques, lõimpr®visibilit® des horaires de travail, 

les fortes exigences de travail ou demande  

psychologique (quantité de travail, intensité,  

travail morcelé), etc. 

EXIGENCES 

ÉMOTIONNELLES 

Elles font référence à la nécessité de maîtriser ses 

propres émotions, comme par exemple dans les 

métiers de services : exigence de sourire ou de 

bonne humeur, contact avec la souffrance et la 

détresse humaine, tensions avec le public, insultes, 

menaces, agressions, etc. 

Les facteurs de risques à l'origine de la souffrance au travail sont nombreux. 



 

Lõarticle Lp. 4121-1 du Code du travail polynésien impose que la souffrance au travail (risques  

psychosociaux) soit prise en compte par lõemployeur au m°me titre que les autres risques  

professionnels.  

Il sõagit dõun risque professionnel qui doit faire lõobjet dõune d®marche collective, centr®e sur  

le travail et son organisation.  

Il est donc de la responsabilit® de lõemployeur de : 

lõ®valuer sur la base des principaux facteurs de risques,  

planifier des mesures de prévention adaptées,  

donner la priorit® aux mesures collectives susceptibles dõ®viter les risques le plus en amont 

possible. 

Pour aller plus loin :  

Guide INRS ED 6011ñ Stress au travail 

Guide INRS ED 6012ñ Dépister les risques psychosociaux 

Rapport Gollac : Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser 

Les indicateurs de la souffrance au travail dans lõentreprise 

Souffrance au travail et réglementation  

Lõexposition ¨ ces facteurs de risques peut créer une situation de souffrance au travail.  

Les indicateurs de la souffrance au travail doivent être surveillés car cette souffrance  

désorganise le fonctionnement de lõentreprise...  

...ou impacte la santé et la sécurité des salariés.  

Si vos conditions de travail entrainent ces souffrances alors parlez -en autour de vous.  

Des interlocuteurs dans votre entreprise et ¨ lõext®rieur peuvent vous aider. 
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Mouvement du personnel  

Augmentation de turn -over, augmentation de lõabsent®isme, nombre de  

démissions , demandes de mutation, difficultés pour remplacer le personnel 

ou recruter de nouveaux employés, etc. 

Signes de malaise  
Dégradation du climat social, mauvaise ambiance de travail, nombre  

dõinaptitudes m®dicales, constatation du m®decin du travail, etc. 

Activit® de lõentreprise Dégradation de la production, augmentation des malfaçons, retards, etc. 

Accidents du travail  Augmentation du taux de fréquence et du taux de gravité, etc. 

Sur le travail  Perte dõefficacité, problème de concentration, baisse de motivation, etc. 

Sur le caractère  Nervosité, irritabilité, angoisses, fatigue, tristesse, agressivité, etc. 

Sur le comportement  
Changement des habitudes alimentaires, augmentation de consommation de 

tabac et/ou dõalcool, recours ¨ des m®dicaments pour è tenir le coup », etc. 

Sur le physique  
Troubles du sommeil, palpitations, troubles digestifs, eczéma, troubles  

musculo-squelettiques (TMS), etc. 

Sur le social  Conflits dans le couple, isolement social, etc. 



 

Jõestime °tre victime de stress, violence ou harc¯lement 

Que puis -je faire ?  Pourquoi le faire ?  En vue de quoi ?  

En parler à mon entourage  Ne pas m'isoler 
Pour être soutenu et faire face  

à la situation 

En aviser mon employeur,  

par écrit  

Parce que l'employeur, en tant que  

décideur, est le responsable juridique de 

ce qui se passe dans lõentreprise 

Pour qu'il puisse prendre toute  

disposition pour faire cesser le  

problème 

Prendre contact avec  

les représentants du personnel  

de l'entreprise (DP, CHSCT).  

CHSCT : Comité d'Hygiène, de  

Sécurité et des Conditions de Travail 

DP : Délégués du Personnel 

Parce quõils ont une comp®tence l®gale 

pour intervenir dans le domaine de la 

prévention des risques, notamment sur le 

sujet de la santé mentale des travailleurs 

Pour appuyer ma démarche 

Prendre contact avec  

mon médecin du travail   

Pour qu'il m'apporte tout soutien médical 

nécessaire, constate l'impact sur ma santé, 

et fasse des préconisations à mon  

employeur 

Pour contribuer à rétablir des  

conditions de travail normales et/ou 

compatibles avec mon état de santé 

En parler à  

mon médecin traitant  

Pour qu'il m'apporte tout le soutien  

médical nécessaire et constate l'impact 

sur ma santé 

Pour m'aider par ses prescriptions ou 

conseils et m'orienter si besoin vers 

un centre de consultation de  

pathologie professionnelle  

Prendre contact avec  

la Direction du Travail  

Pour qu'elle déclenche si elle le juge 

justifié une enquête sur la situation  

décrite 

Pour m'aider à rétablir des conditions 

normales de travail et/ou à faire valoir 

mes droits 

Contacter un avocat  
Pour me conseiller et m'aider à constituer 

mon dossier le cas échéant 

Pour obtenir une meilleure efficacité 

de mon action judiciaire pénale et/ou 

civile et faire valoir mes droits et ceux 

de ma famille 

D®poser plainte en cas dõagression 

(DSP, police ou gendarmerie)  

Pour signaler ma situation à l'extérieur de 

l'entreprise et faire diligenter une enquête  

Pour faire reconnaître mes droits  

et réclamer réparation 

Contacter une organisation  

syndicale de salariés et/ou un ser-

vice dõassistance sociale et/ou une 

association dõaide aux victimes 

Pour me soutenir et m'aider  

dans mes démarches 

Pour bénéficier de leur structure  

et de leur expérience 

Souffrance au travail : Diagnostic et conduite à tenir  
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Je suis salari® et jõai ®t® t®moin ou confront® ¨ un acte grave : 

agression, tentative de suicide, etc. 

Que puis -je faire ?  En vue de quoi ?  

Mettre ces éléments à l'ordre du jour 

d'une réunion du CHSCT ou DP  

Les porter à la connaissance de l'employeur et commencer  

à travailler sur leur résolution 

Exercer, si le danger est grave et  

imminent, le droit d'alerte du CHSCT  

Après information écrite, l'employeur doit procéder sur -le-champ  

à une enquête avec les représentants du personnel 

Que puis -je Pourquoi le faire ?  En vue de quoi ?  

Informer mon  

employeur,  

éventuellement par 

écrit  

Parce que l'employeur, en tant que décideur,  

est le responsable juridique de ce qui se passe 

dans l'établissement 

Pour qu'il prenne toute disposition pour faire 

cesser le problème, pour éviter la  

reproduction de l'acte et préserver la santé 

des autres salariés 

Informer les  

représentants du 

personnel de  

l'entreprise  

(DP, CHSCT) 

Pour qu'ils s'assurent que l'acte a bien été déclaré 

en accident du travail, sollicitent l'employeur 

directement, fassent appel au médecin du travail, 

à la CPS, à la Direction du Travail, évoquent ces 

problèmes en réunion, exercent un droit d'alerte, 

recourent à un expert extérieur, etc. 

Pour caractériser la réalité du problème et y 

trouver des solutions dans le cadre d'une 

action de prévention destinée à éviter la 

réitération des faits 

Informer le  

médecin du travail  

Pour qu'il apporte son expertise médicale et  

technique sur ce problème, tout soutien médical 

nécessaire, constate l'impact sur la santé, et fasse 

des pr®conisations ¨ lõemployeur 

Pour préserver la santé mentale des  

salariés, les aider à « encaisser le choc » et 

apaiser lõambiance de travail afin de r®tablir 

des conditions de travail normales 

Informer la  

Direction du Travail  

Pour qu'elle déclenche une enquête sur les  

circonstances de l'accident ou les faits dont je 

l'aurai informé 

Pour contribuer à solutionner le problème, 

prévenir la réitération des faits, remédier aux 

causes et faire valoir les droits de la victime  

Je suis membre du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT)  

ou D®l®gu® du Personnel (DP) et je constate lõexistence de divers facteurs r®v®lateurs : 

plaintes, démissions, fort turn-over, arrêts de travail en cascade, absentéisme fréquent, etc. 
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Je suis employeur et un ®v¯nement grave sõest produit dans mon entreprise : 

agression verbale ou physique venant de lõext®rieur ou entre salari®s,  

dégradations matérielles volontaires, tentative de suicide, etc. 

Pour aller plus loin :  

Guide CRAM Normandie : La souffrance au travail ñ Guide ñ Salariés et représentants du personnel 

Guide CRAM Normandie : La souffrance au travail ñ Guide ñ Employeurs 

Que dois -je faire  

et comment ?   
En vue de quoi ?   Avec qui ?  

En cas dõatteinte ¨ la sant® 

dõun salari®, faire la  

d®claration dõaccident du 

travail  

1. Respecter la loi 

2. Matérialiser les premiers éléments 

de constat sur la situation 

3. Préserver les droits de la victime 

§ Le responsable des Ressources Humaines  

§ Les personnes concernées 

§ Les témoins 

§ Les représentants du personnel 

En cas de signalement,  

procéder à une enquête  

1. Identifier, analyser et comprendre 

les causes de lõ®v¯nement 

2. Proposer des solutions destinées à 

éviter que la situation se reproduise 

3. Mettre en ǆuvre des actions de 

prévention 

§ Le responsable des Ressources Humaines 

§ Les personnes concernées 

§ Le responsable sécurité dans la limite de 

ses attributions 

§ Le CHSCT ou les Délégués du Personnel 

§ Le médecin du travail 

Prendre en compte la  

souffrance des salariés 

(victime, collègues, témoins) 

et organiser la prise en 

charge, y compris financière, 

du soutien psychologique des 

personnels  

§ Le médecin du travail 

§ Lõinfirmi¯re 

§ Le psychologue 

§ Lõassistante sociale 

§ Le responsable des Ressources Humaines 

1. Limiter lõimpact de la souffrance 

mentale li®e ¨ lõ®v¯nement 

2. Permettre un maintien ou un retour 

réussi en entreprise, rapide et dans 

les meilleures conditions possibles 

3. Rétablir un climat social permettant 

de bonnes conditions de travail  
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Pour aller plus loin :  

Guide INRS ED 6250 ñ Risques psychosociaux. 9 conseils pour agir au quotidien 

§ Proc®der ¨ lõanalyse des difficult®s rencontr®es afin de mettre en ǆuvre des mesures dõam®lioration  

de la situation et des conditions de travail  

§ Adapter lõactivit® et les postes si n®cessaire 

§ Orienter si besoin le salarié vers le service de santé au travail : médecin du travail et/ou Intervenant  

en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) 

§ Mettre en ǆuvre des actions de prévention 

§ Eviter lõisolement 

§ Soutenir pour faire face à la 

situation 

§ Aider à prendre du recul et  

vous donner un autre avis 

Souffrance au travail : les acteurs internes dans lõentreprise 

ENCADREMENT ET RESPONSABLE  

DES RESSOURCES HUMAINES 

Ils peuvent avoir par délégation des pouvoirs 

décisionnaires et sont les interlocuteurs  

hiérarchiques des salariés. 
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COLLEGUES DE TRAVAIL 

Ils peuvent être à votre écoute 

CHEF DõENTREPRISE 

Lõemployeur est tenu ¨ une obligation de 

résultat. Il doit prendre les mesures pour  

garantir la sécurité et préserver la santé  

physique et mentale de ses salariés. 

§ Ecouter en toute confidentialité  

§ Conseiller et chercher une solution 

§ Alerter le service de santé au travail ou la hiérarchie avec  

lõaccord du salari® 

§ Mener une enquête sur les conditions de travail 

§ Faire des propositions dõam®lioration des conditions de travail 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL  

(DP, CHSCT, DELEGUE SYNDICAL) 

Ils ont une compétence légale pour intervenir  

sur tout sujet relatif à la santé sécurité au travail. 


